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354 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

son addresse aux Français, pleins de recon-
noissance de tous ses traveauxs, la prient de 
maintenir son decret qui anneantit toute espece 
de corporations, et ne veullent -que la Conven¬ 
tion nationale seule, et pour l’execution de ses 
loixs, départemens, districts, et municipalités, 
qui bien épurés consolideront la République une 
et indivisible sans le secours des sociétés popu¬ 
laires qui comme les comités de surveillance 
n’ont été que les foyers de divisions, de dénon¬ 
ciations, et cabales surtout dans les campagnes 
à châteaux, si les authorités constituées s’écar¬ 
tent de la loy, le bon peuple est debout pour les redresser et cela ira. 

Vive la Convention nationale. 
Simon, maire, Dumontier, secrétaire greffier, 

Viglas, Dulory, agent national 
et deux autres signatures. 

V 

[La commune de Gentilly à la Convention natio¬ 
nale, le 7 brumaire an III\ (45) 

Citoyens Législateurs 
Nous le savions bien que vous ne cesseriois 

jamais de mériter la confiance du peuple, que 
par la sagesse de vos loix, que par vôtre fer¬ 
meté vraiement étonnante, vous pulveriseriois 
bientôt tous ces insectes dévorans qui s’atta-choient à la racine de l’arbre de la liberté et 
nourissoient dans leurs coeurs la criminelle 
intention de ravir à nos yeux et à nôtre amour 
ce signe vivant de nos efforts et de nos soins. 

Nous avons lu vôtre addresse au peuple fran¬ 
çais, une fois tous les mois, nous la lirons encore 
pour nous penetrer de plus en plus des prin¬ 
cipes salutaires qu’elle renferme. Il se trouvera 
peut-être quelques hommes qui crieront au 
modérantisme, peut-être même à l’aristocratie. 
Mais qu’ils sachent ces tyrans de l’humanité 
que le français veut être libre mais aussi qu’il 
veut être juste. 

S’ils mettent quelque intérêt a vous persua¬ 
der que la terreur est necessaire, qu’ils vous 
disent du moins quelle différence pensent-ils 
établir entre le despotisme et le gouvernement 
populaire si l’un et l’autre prenent les mêmes 
moyens et se servent des mêmes armes pour 
faire respecter leurs loix et pour accréditer leur 
principes contradictoires. 

Continués, Représentans, de déployer des 
mesures vigoureuses pour forcer au silence tous 
ces etres immoraux et corrompus qui ne crient 
si fort que pour etoufer la voix de la justice qui 
appelle a grand cris sur leurs têtes coupables 
toute la sévérité des loix, trop longtems, ils ont 
comprimé par l’appareil menaçant des persécu¬ 
tions et des echaffauds, les sentiments de la 
nature et de l’humanité, trop longtems, ils ont 
fait la honte et l’opprobre de nôtre heureuse révo-

(45) C 324, pl. 1399, p. 26. 

lution puisque vous les aves fait descendre dans 
la poussière dont ils n’auroient jamais du sortir, 
ne souffrez plus que leurs secrets partisans relè¬ 
vent leur tête audacieuse; s’ils l’osoient, sans 
ménagement, la moindre indulgence seroit un crime et vous en sériés les malheureuses victimes. 

Pour nous invariables dans nos principes 
nous ne reconnoitrons jamais d’autre autorité 
que la votre. Vous seuls avez notre confiance 
et tous ceux qui voudroient nous parler un lan¬ 
gage que ne seroit pas le votre, trouveroient en 
nous des ennemis implacable et nous leur 
jurons d’avance une guerre à mort. 

Pouchate, maire et 27 autres signatures. 

m’ 

[La commune de Buis à la Convention natio¬ 
nale, le 6 brumaire an III\ (46) 

Citoyens Réprésentans, 
Sensibles à la voix de la vérité, de la justice 

et de la raison, nous avons versé des larmes 
délicieuses en lisant votre adresse aux français 
du 18 vendémiaire dernier, nous avons aplaudi 
aux grands principes qui y sont rappelles avec 
autant d’énergie que de simplicité, en vain les 
lâches conspirateurs que vous avés tour a tour 
démasqués et punis avoient fait tous leurs 
éforts pour les afoiblir, les détruire et confondre 
toutes les notions, l’Etre suprême a conservé 
son ouvrage et les germes précieux gravés dans 
le coeur des bons citoyens fécondés par vos avis 
paternels vont produire des fruits abondants : 
Oüi! Représentans fideles, vous avés donné 
l’eveil a tous les français, en sonnant le 
triomphe de la Justice, vous avés proscrits les 
tirans et la tirannie, nos victoires au déhors 
vont être consolidées par la paix intérieure : 
vous avés parlé et déjà sont rangés autour de 
la Réprésentation nationale tous les français 
animés du vrai, du sur Républicanisme, qui d’une main sure aidant à la maneuvre et cal¬ 
mant les orages, conduisent le vaisseau de la 
République dans le port. Fait au Buix dans la maison commune le six 
brumaire l’an 3e de la République française une 
et indivisible. 

Vachon, président, Giraud, agent national 
et 8 autres signatures. 

M 9 fl 

[Les membres composant le conseil général, la 
société populaire et les citoyens de Beaumont 
à la Convention nationale, le 5 brumaire 
an III] (47) 

(46) C 324, pl. 1399, p. 28. 
(47) C 324, pl. 1399, p. 27. 
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Liberté, Égalité, Fraternité, Vérité, Justice, 
et souveraineté du peuple! 

Pères de la patrie, 
Nous ne sommes pas savans, nous ; nous igno¬ 

rons l’art dangereux de faire des phrases sédui¬ 
santes ; mais nous sommes de francs 
républicains, et comme tels nous ne reconnais¬ 
sons d’autre règle de conduite et d’autre bous¬ 
sole que les sages et bienfaisantes lois que vous 
nous donnez ; d’autre centre d’union que la repré¬ 
sentation nationale; d’autre évangile que la 
déclaration des droits et la constitution Répu¬ 
blicaine ; d’autre code de morale enfin que votre 
sublime adresse au peuple français. Pour vous 
faire ici notre profession de foi, il faudrait vous 
lire votre propre ouvrage, l’immortelle et philo¬ 
sophique adresse que vous venez de nous 
envoyer, quels prodiges étonnans n’a-t-elle pas 
déjà opérés dans les campagnes? Un même 
coeur, un même esprit et un même sentiment 
régnent maintenant parmi nous. Ouï, Citoyens 
Représentons, votre adresse au peuple français 
a gagné plus de coeurs à la République que ne 
le ferons jamais les maximes sanguinaires de tous les terroristes. Elle a fixé d’une manière 
invariable l’opinion publique sur la Convention 
nationale, et elle a posé sur des bases inébran¬ 
lables les fondemens de la morale républicaine, 
grâces vous en soient à jamais rendues dans la 
suite des générations futures ! nous ne nous éten¬ 
drons pas davantage sur le bien que peut pro¬ 
curer et opérer la lecture fréquente de cette adresse dans les assemblées décadaires et dans 
les écoles primaires de la campagne surtout; 
nous nous contenterons de crier de coeur et d’es¬ 
prit comme de bouche : vivent la liberté, la fra¬ 
ternité et l’union! Vive la république, une, 
indivisible et démocratique! vive la Convention 
nationale ! vivent tous les vrais amis de la liberté, 
de l’égalité, de la probité, de la justice et de la 
République démocratique! honneur, respect, reconnaissance et ralliement universel autour de 
la réprésentation nationale corne à l’unique 
centre d’autorité légitime ! malheur à quiconque 
tenterait d’établir, sous quelque dénomination 
que ce soit, une puissance rivale de la repré¬ 
sentation nationale en mettant en principe que 
la souveraineté du peuple réside dans les socié¬ 
tés populaires, ou qui chercherait à les dominer, 
à les égarer et à les éloigner de l’unique but de 
leur institution primitive qui est la surveillance 
générale, la propagation de l’esprit public et l’ins¬ 
truction du peuple! Malheur à quiconque cher¬ 
cherait à corrompre l’esprit public et à provoquer 
par ses écrits, ses discours ou ses intrigues, l’avi¬ 
lissement ou la dissolution de la Réprésentation 
nationale! Malheur à quiconque voudrait faire 
revivre parmi nous cet affreux et désolant sys¬ 
tème de terreur inventé et mis à l’ordre du jour 
par Roberspierre, Saint-Just, Couthon et leurs 
infâmes complices! anathème étemel enfin aux 
tyrans, aux traitres, aux conspirateurs, aux fri¬ 
pons, aux dilapidateurs de la fortune publique, 
aux hypocrites, aux terroristes et aux intrigans 
de tous les genres, de tous les costumes et de 
toutes les couleurs! gouvernement révolution¬ 

naire jusqu’à la paix, mais juste, qui protège l’in¬ 
nocence opprimée et qui punisse le crime par 
tout ou il se trouve! telle est, citoyens repré¬ 
sentons, notre profession de foi, et tels sont nos 
voeux et nos sermens. Vive la République ! vive 
la Convention nationale ! périssent tous les êtres 
sanguinaires et immoraux! 

Vaureix, rédacteur et 35 autres signatures. 

Tous les citoyens de notre commune en géné¬ 
ral qui savent signer, excepté Amable Bouchet, 
neveu du prêtre déporté, ont signe individuel¬ 
lement la présente adresse. 

o’ 

[Les citoyens de la commune d’Ivoy à la Conven¬ 
tion nationale, le 3 brumaire an III] (48) 

Égalité, Liberté. 

Citoyens Représentants d’un peuple libre, recevés les sermens invariables d’une commune 
ardennoise qui n’a pas le talent de bien écrire, 
mais qui saura toujours obéir aux loix. Main-
tenés le courage et l’énergie qui vous donne tant 
de droits à notre reconnoissance. Restés, restés 
à votre poste jusqu’à ce que les intrigans, tous 
les dominateurs soient anéantis et que vous 
ayés forcé les tirans coalisés a vous demander 
la paix. Vous serez toujours le point de ralie-
ment des citoyens d’Ivoy qui jurent de ne recon-
noitre jamais d’autre autorité que la Convention 
nationale. Vive la République. 
Winquet, juge de paix et 87 autres signatures. 

P ’ 

[Extrait du procès-verbal de l’assemblée géné¬ 
rale de la section du Mont-Blanc, Paris, à la 
Convention nationale, le 20 brumaire 
an 7/7] (49) 

Un citoyen ayant dit à la tribune que dans 
les circonstances actuelles, il etoit du devoir de 
la section du mont blanc calomniée dans l’opi¬ 
nion publique, de se prononcer et de manifes¬ 
ter ses sentimens d’amour pour la liberté et 
l’égalité, de respect et de dévouement a la 
Convention nationale. Tous les citoyens compo¬ 
sant l’assemblée se sont levés spontanément et 
avec l’enthousiasme des hommes libres qui 
votent le maintien de la Republique, ils ont crié 
vive la Republique, vive la Convention natio¬ 
nale le seul point de ralliement des républicains. 

Sur la motion d’un membre, l’assemblée 
generale a arreté que ce voeu unanime de ne 
reconnoitre d’autre centre que la Convention et 

(48) C 326, pl. 1421, p. 1. (49) C 326, pl. 1421, p. 22. 
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